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Déclaration de Dick Marty, rapporteur de l’APCE sur la 
situation des droits de l’homme dans le Caucase du nord, 
sur le meurtre de Stanislav  Markelov  
 
Strasbourg, 20.01.2009 - Dick Marty (Suisse, ADLE), rapporteur de 
l’Assemblée parlementaire du Conseil de l’Europe (APCE) sur la situation 
des droits de l’homme dans le Caucase du nord, a exprimé sa vive 
indignation à la suite du  meurtre de Stanislav  Markelov, célèbre avocat 
défenseur des droits de l’homme, qui a représenté, entre autres, la famille 
de la victime du Colonel Budanov, officier russe condamné à dix ans de 
prison en juillet 2003 pour le meurtre d’une jeune fille tchétchène et mis 
en liberté la semaine dernière. Stanislav  Markelov venait de sortir d’une 
conférence de presse dans laquelle il avait annoncé qu’il allait faire appel 
contre la libération conditionnelle du Colonel Budanov. M. Marty a 
également déploré le décès d’Anastasia Baburova, journaliste de Novaya 
Gazeta, qui accompagnait Stanislav  Markelov. 
 
« C’est avec stupeur que j’ai appris l’assassinat de Stanislav  Markelov, 
qui a payé de sa vie son engagement sans relâche contre l’impunité des 
auteurs de violations des droits de l’homme en Tchétchénie et ailleurs 
dans le Caucase du nord. Ce meurtre montre à quel point les voies de 
recours en cas de violations des droits de l’homme sont toujours 
parsemées d’embûches et de graves dangers. Il est urgent que les 
autorités russes compétentes, en faisant toute la vérité sur cette affaire, 
envoient un signal fort contre l’impunité et la banalisation de ces actes 
criminels, ainsi qu’en faveur de l’instauration de l’état de droit. » 
 
Stanislav Markelov avait aussi défendu, jusque devant la Cour des droits 
de l’homme de Strasbourg, d’autres victimes tchétchènes et affaires 
sensibles.  
 
 


